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(54) Prise électrique

(57) La prise électrique comporte une alvéole (54)
pour une broche (6) et une borne (55) pour relier ladite
alvéole (54) à un câble (5), ladite borne (55) présentant
un siège (57) et un membre flexible (42) ayant une arête
(64) et étant adapté à se déformer grâce à quoi ledit câble
(5) peut s’insérer entre ledit siège (57) et ladite arête (64),
ladite borne (55) comportant un membre d’appui (50)
auquel appartient ledit siège (57) et un membre fixe (45)

qui porte ledit membre flexible (42), ledit membre d’appui
(50) étant mobile par rapport audit membre fixe (45), la-
dite alvéole (54) présentant un membre fixe (46) et un
membre mobile (52), ladite alvéole étant adaptée à ce
que ledit membre mobile (52) de cette alvéole (54) su-
bisse un déplacement lors de l’introduction de ladite bro-
che (6) dans l’alvéole entraînant ledit membre d’appui
(50) vers ledit membre flexible (42).
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention concerne les prises élec-
triques et plus particulièrement les prises de courant.

ARRIÈRE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] On connaît déjà des prises électriques compor-
tant un boîtier isolant, au moins une alvéole d’accueil
pour une broche d’une fiche à raccorder à la prise et au
moins une borne à connexion automatique pour relier
l’alvéole à au moins un câble d’alimentation, la borne
présentant une ouverture d’insertion du câble suivant
une direction prédéterminée ainsi qu’un siège et un mem-
bre flexible.
[0003] Le membre flexible présente une arête en re-
gard du siège et est adapté, d’une part, à se déformer
sous l’effet d’une sollicitation orientée suivant la direction
prédéterminée dans un sens d’insertion grâce à quoi le
câble, lorsqu’il est engagé dans la borne par l’ouverture
d’insertion, peut s’insérer entre le siège et l’arête, et,
d’autre part, à retenir le câble entre le siège et l’arête
sous l’effet d’une sollicitation orientée suivant la direction
prédéterminée dans un sens d’extraction opposé au sens
d’insertion sauf si le membre flexible est déformé pour
écarter l’arête du siège.

OBJET DE L’INVENTION

[0004] L’invention vise à fournir une prise électrique à
la fois simple et facile à raccorder à un câble tout en étant
performante et fiable.
[0005] Elle propose à cet effet une prise électrique
comportant un boîtier isolant, au moins une alvéole d’ac-
cueil pour une broche prédéterminée et au moins une
borne à connexion automatique pour relier ladite alvéole
à au moins un câble d’alimentation, ladite borne présen-
tant une ouverture d’insertion dudit câble suivant une di-
rection prédéterminée ainsi qu’un siège et un membre
flexible, ledit membre flexible ayant une arête en regard
dudit siège et étant adapté, d’une part, à se déformer
sous l’effet d’une sollicitation orientée suivant ladite di-
rection dans un sens d’insertion grâce à quoi ledit câble,
lorsqu’il est engagé dans ladite borne par ladite ouverture
d’insertion, peut s’insérer entre ledit siège et ladite arête,
et, d’autre part, à retenir le câble entre ledit siège et ladite
arête sous l’effet d’une sollicitation orientée suivant ladite
direction dans un sens d’extraction opposé au sens d’in-
sertion sauf si ledit membre flexible est déformé pour
écarter ladite arête dudit siège, caractérisée en ce que
ladite borne comporte un membre d’appui auquel appar-
tient ledit siège et un membre fixe qui porte ledit membre
flexible, ledit membre d’appui étant mobile par rapport
audit membre fixe de cette borne, et en ce que ladite
alvéole présente un membre fixe et un membre mobile
par rapport audit membre fixe de cette alvéole, ladite

alvéole étant adaptée à ce que ledit membre mobile de
cette alvéole subisse un déplacement par rapport audit
membre fixe de cette alvéole lors de l’introduction de
ladite broche dans l’alvéole, ladite prise comportant éga-
lement un membre de liaison du membre mobile de l’al-
véole au membre d’appui de la borne adapté à entraîner
ledit membre d’appui vers ledit membre flexible lors dudit
déplacement grâce à quoi le câble est d’avantage enser-
ré par ledit membre d’appui et ledit membre flexible en
présence de ladite broche dans ladite alvéole.
[0006] Lors de l’introduction d’une broche dans la pri-
se, l’entraînement du membre d’appui de la borne par le
membre mobile de l’alvéole fait passer le membre d’ap-
pui d’une première position qu’il occupe en l’absence de
la broche à une seconde position qu’il occupe en pré-
sence de la broche.
[0007] Dans la première position du membre d’appui,
le membre flexible n’est pas ou peu contraint par le mem-
bre d’appui de sorte qu’il est possible d’introduire un câ-
ble entre le membre d’appui et le membre flexible sans
avoir à fournir des efforts excessifs tandis que dans la
seconde position le membre d’appui engendre par l’in-
termédiaire du câble un fléchissement supplémentaire
du membre flexible qui garantit, uniquement lorsque cela
est nécessaire (c’est-à-dire lorsque le câble est raccordé
à la borne), un excellent contact électrique en renforçant
la pression de contact du câble au membre d’appui et au
membre flexible.
[0008] A l’inverse, lorsque la broche est extraite de l’al-
véole le membre d’appui est libéré de sorte que la pres-
sion d’enserrement redevient sensiblement celle qui était
présente lors de l’introduction du câble ce qui permet
d’actionner facilement le membre flexible pour en extraire
le câble.
[0009] On notera qu’il était certes connu de prévoir
dans une prise de courant une alvéole déformable pour
assurer le contact avec la broche et même pour entraîner
un contact mobile vers un contact fixe, par exemple pour
des prises de courant à coupure interne (voir notamment
la demande de brevet français 2 784 511), mais dans la
prise selon l’invention l’alvéole présente la particularité
d’avoir un membre fixe et un membre mobile, le membre
mobile étant lié mécaniquement non pas à un contact
mobile mais à une borne de raccordement d’un câble
d’alimentation de la prise, ce câble une fois introduit dans
la borne restant en contact électrique permanent avec
cette borne et cette alvéole, qu’une broche soit présente
ou non dans l’alvéole.
[0010] Selon des caractéristiques préférées, pour des
raisons de simplicité, de commodité et d’économie de
mise en oeuvre :

- ledit membre mobile de l’alvéole est une paroi de
cette alvéole ;

- ledit membre de liaison est une paroi dont une ex-
trémité est reliée transversalement à une extrémité
dudit membre mobile de ladite alvéole et dont l’autre
extrémité est reliée transversalement à une extrémi-
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té dudit membre d’appui de ladite borne ;
- la face de ladite paroi reliée transversalement au

membre mobile de l’alvéole et au membre d’appui
de la borne tournée vers le membre flexible forme
une surface de butée pour l’extrémité dudit câble
inséré dans ladite borne ;

- ledit membre d’appui de la borne, ledit membre de
liaison et ledit membre mobile de l’alvéole appartien-
nent à un même bras mobile formé d’une seule
pièce ;

- ledit membre fixe de ladite borne est une cage en-
tourant ledit membre d’appui et ledit membre
flexible ;

- ledit membre flexible est serti à une paroi de ladite
cage ;

- ledit membre fixe de ladite alvéole est situé dans le
prolongement d’une portion dudit membre fixe de
ladite borne, le membre fixe de l’alvéole et de la bor-
ne appartenant à un même bâti formé d’une seule
pièce ;

- ledit membre fixe de ladite alvéole présente deux
ailettes de guidage de ladite broche ;

- ladite alvéole présente un évasement de guidage de
ladite broche ;

- ledit membre d’appui de la borne est relié audit mem-
bre fixe de cette borne par une portion élastiquement
déformable ;

- ladite portion déformable est un repli en U ;
- ledit membre flexible est un lame ressort métallique

présentant au moins un tronçon élastiquement
déformable ;

- ladite borne automatique comporte également un
bouton poussoir d’actionnement présentant au
moins un doigt disposé en regard dudit membre flexi-
ble pour écarter ladite arête dudit siège ;

- ledit bouton poussoir comporte également un autre
doigt, une touche et une cloison centrale adaptée à
être introduite dans une fente ménagée dans ledit
membre flexible ; et/ou

- ledit boîtier comporte un premier compartiment dans
lequel est logée ladite borne et un second compar-
timent dans lequel est logée ladite alvéole.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0011] L’exposé de l’invention sera maintenant pour-
suivi par la description détaillée d’un exemple de réali-
sation, donnée ci-après à titre illustratif et non limitatif,
en référence aux dessins annexés. Sur ceux-ci :

- les figures 1 et 2 sont deux vues en perspective pri-
ses sous des angles différents d’une prise de courant
conforme à l’invention ;

- la figure 3 est une vue similaire à la figure 1 mais
dans laquelle un capot de la prise n’est pas
représenté ;

- la figure 4 est une vue en perspective d’une fiche de
courant adaptée à être reçue dans la prise selon

l’invention ;
- la figure 5 est une vue en plan prise de dessus de

la fiche et de la prise assemblées l’une à l’autre ;
- les figures 6 et 7 sont deux vues en perspective pri-

ses sous des angles différents d’un des trois modu-
les de raccordement que comprend la prise illustrée
en figure 1 à 3 ;

- la figure 8 est une vue similaire à la figure 7 mais
illustrant en éclaté les différents éléments que com-
porte ce module ;

- les figures 9 et 10 sont deux vues en élévation du
module de raccordement prises respectivement du
côté que l’on voit à droite et du côté que l’on voit à
gauche sur la figure 7 ; et

- les figures 11 à 14 sont quatre vues en élévation-
coupe du module de raccordement prises selon la
ligne XI-XI de la figure 9 illustrant respectivement le
module de raccordement seul, ce module avec un
câble électrique inséré, ce module dans lequel a été
également inséré la broche d’une fiche illustrée en
figure 4 et enfin ce module sans cette broche et dans
une position où le câble est prêt à être extrait du
module.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE D’UN EXEMPLE DE RÉA-
LISATION PRÉFÉRÉ

[0012] La prise de courant 1 illustrée sur les figures 1
à 3 comporte un boîtier isolant 2 en matière plastique,
un capot 3 du même matériau ainsi que trois modules
de raccordement 4 (figure 3).
[0013] Chaque module de raccordement 4 est adapté
à recevoir d’un côté un câble électrique 5 et de l’autre la
broche correspondante 6 d’une fiche 7 (figure 13).
[0014] Le boîtier isolant 2 présente un premier com-
partiment 10 et un second compartiment 11.
[0015] Chacun des compartiments présente une for-
me globalement parallélépipédique avec le comparti-
ment 10 qui est plus petit et accolé contre une des faces
du compartiment 11, centré par rapport à cette face. Le
premier compartiment communique avec le second par
l’intermédiaire de trois fenêtres rectangulaires 13 (figure
3).
[0016] De part et d’autre des fenêtres 13 sont dispo-
sées dans le compartiment 11 des cloisons de séparation
15 qui se prolongent dans le compartiment 10 de sorte
qu’elles délimitent avec les compartiments 10 et 11 trois
logements distincts d’accueil des modules de raccorde-
ment 4.
[0017] Dans la paroi du compartiment 10 située au ni-
veau de la face de ce compartiment opposée à celle rac-
cordée au compartiment 11, sont ménagés pour chaque
module de raccordement deux conduits d’insertion 18 de
câbles électriques ainsi qu’un orifice 19 de passage d’un
bouton poussoir que comporte chacun des modules de
raccordement.
[0018] Le compartiment 11 est entièrement ouvert au
niveau de sa face opposée à celle raccordée au com-
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partiment 10 si ce n’est à sa périphérie où l’ouverture est
entourée d’une collerette à contour rectangulaire 20
adaptée à coopérer par sa forme avec le capot d’obtu-
ration 3.
[0019] Ce capot 3 présente trois orifices de passage
25 ménagés dans une paroi 26 en renfoncement par rap-
port au reste du capot ainsi qu’une nervure de détrom-
page 27. Le renfoncement du capot présente un contour
adapté à recevoir par coopération de forme la portion
d’une fiche 7 correspondante.
[0020] La fiche 7 illustrée en figure 4 comporte un boî-
tier isolant 30, trois broches 6 saillant du boîtier 30 ainsi
qu’un collier 31.
[0021] Chacune des broches 6 est raccordée à un con-
ducteur électrique (non représenté) sortant du boîtier iso-
lant 30 au travers du collier 31.
[0022] On va maintenant décrire les modules de rac-
cordement 4 à l’aide des figures 6 à 14.
[0023] Chaque module de raccordement 4 comporte
un bâti rigide et fixe 40, un bras mobile 41, une lame
ressort flexible 42, ainsi qu’un bouton poussoir d’action-
nement 43 (figure 8).
[0024] Le bâti 40 comporte une cage 45 à section rec-
tangulaire ainsi qu’une paroi 46. La paroi 46 se situe dans
le prolongement d’une paroi 47 de la cage 45 opposée
à une paroi 49 de cette cage portant la lame ressort 42
(figure 11).
[0025] Dans la cage 45 sont formées deux pattes 44
tandis que la paroi 46 présente deux ailettes 48.
[0026] La cage 45 délimite avec le poussoir 43 deux
ouvertures 39 d’insertion de câbles électriques.
[0027] Le bras 41 présente une première paroi 50 (fi-
gure 11) dont une extrémité est raccordée à la paroi 47
par un repli en U 53 élastiquement déformable, une
deuxième paroi 51 dont une extrémité se raccorde trans-
versalement à l’extrémité de la paroi 50 opposée à celle
rattachée au repli 53 et une troisième paroi 52 dont une
extrémité se raccorde transversalement à l’extrémité de
la paroi 51 opposée à celle rattachée à la paroi 50.
[0028] Les parois 46 et 52 sont en regard l’une de
l’autre et forment une alvéole d’accueil 54 d’une broche
6 de la fiche 7 tandis que la paroi 50 forme comme on le
verra ci-après avec la cage 45 et la lame ressort 42 une
borne à connexion automatique 55.
[0029] Les parois 46 et 52 sont légèrement incurvées
à leur extrémité libre de sorte qu’elles forment un évase-
ment de guidage 56.
[0030] En l’absence de broche dans l’alvéole 54 (c’est-
à-dire en l’absence de toute contrainte au niveau du repli
en U 53) la paroi 50 et la paroi 47 de la cage sont en
regard l’une de l’autre et sensiblement parallèles entre
elles.
[0031] La lame ressort flexible 42 comporte un premier
tronçon droit 60, deux tronçon incurvés 61 et deux tron-
çons droits 62 dont la largeur est sensiblement égale à
la moitié de la largeur du tronçon droit 60.
[0032] Une extrémité de chaque tronçon incurvé 61 se
raccorde à une extrémité du tronçon droit 60 tandis que

l’extrémité opposée du tronçon 61 se raccorde à une
extrémité d’un tronçon droit 62 correspondant en formant
un coude fléchi du côté opposé au tronçon droit 60.
[0033] Chaque tronçon incurvé 61 (respectivement
chaque tronçon droit 62) est séparé du tronçon incurvé
voisin (respectivement du tronçon droit voisin) par une
fente 63.
[0034] Dans le tronçon droit 60 est également ména-
gée sur chaque bord une encoche 65.
[0035] Le bouton poussoir 43 comporte une touche
d’appui 70, une cloison centrale 71 et deux doigts d’ac-
tionnement 72.
[0036] Les doigts d’actionnement sont disposés de
chaque côté de la cloison 71, l’épaisseur de cette cloison
étant légèrement inférieure à la largeur de la fente 63.
[0037] L’assemblage d’un module 4 s’effectue en dis-
posant la lame ressort 42 dans la cage 45 de sorte que
les arêtes d’extrémité 64 des tronçons 62 viennent en
regard de la surface 57 de la paroi 50 du bras mobile 41
tournée vers la paroi 49 (figure 11).
[0038] La lame ressort 42 est maintenue solidaire de
la cage 45 en étant plaquée contre la paroi 49 opposée
à la paroi 47 de la cage 45 par l’intermédiaire des pattes
44 formées dans la cage 45 et repliées contre la lame
ressort au niveau des encoches 65.
[0039] Le poussoir 43 est ensuite également partielle-
ment introduit dans la cage avec la cloison 71 qui se loge
entre les tronçons 62 et les tronçons 61 dans la fente 63,
chacun des doigts 72 venant se placer au voisinage du
tronçon 62 correspondant.
[0040] Chacun des modules 4 est ensuite disposé
dans le boîtier isolant 2 avec sa borne à connexion auto-
matique 55 qui est située dans le compartiment 10 et son
alvéole 54 dans le compartiment 11 (figure 3).
[0041] On va maintenant décrire l’opération d’introduc-
tion d’un câble dans la prise 1 à l’aide des figures 11 et 12.
[0042] La première opération consiste à faire pénétrer
le câble rigide 5 au travers du conduit 18 du boîtier 2
dans lequel il doit être inséré jusqu’à ce que l’extrémité
dénudée 8 du câble traverse l’ouverture d’insertion 39
correspondante du module 4 et vienne prendre appui
contre le tronçon 62 correspondant pour écarter l’arête
d’extrémité 64 de ce tronçon de la surface 57 de la paroi
d’appui 50 afin de laisser passer l’extrémité 8 entre cette
arête et cette paroi.
[0043] Le mouvement d’enfoncement du câble se
poursuit éventuellement jusqu’à ce que l’extrémité de ce
câble vienne en butée contre la surface 38 de la paroi
51 tournée vers la lame ressort 42.
[0044] La surface interne 57 de la paroi d’appui 50 for-
me ainsi pour le câble 5 un siège contre lequel il est
maintenu par la lame ressort 42 qui le plaque contre cette
surface. Si ce câble une fois installé dans la borne tend
à être retiré du bloc, c’est-à-dire s’il est soumis à un effort
dirigé dans le sens contraire au sens d’insertion, ce câble
aura tendance à entraîner avec lui le tronçon 62, qui va
s’arc-bouter et donc le coincer contre la paroi 50, ce qui
interdira le retrait de cet élément.
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[0045] Pour le retrait du câble (figure 14), l’opérateur
appuie sur la touche 70 du bouton poussoir 43 en direc-
tion de la lame ressort 42 de façon à déplacer ce bouton
pour plaquer le doigt d’actionnement 72 contre le tronçon
62 correspondant afin de contraindre ce tronçon, l’arête
d’extrémité 64 s’écartant alors du siège 57 pour libérer
le câble et permettre ainsi de l’extraire de la borne.
[0046] Il est également possible d’utiliser le bouton
poussoir 43 pour contraindre la lame ressort 42 afin de
pouvoir introduire dans la borne 55 un câble dont l’âme
conductrice serait souple.
[0047] Il est également possible de faire pénétrer un
second câble dans la borne par l’intermédiaire du second
conduit 18 du boîtier, celui-ci sollicitant alors le tronçon
62 voisin du tronçon sollicité précédemment par le pre-
mier câble.
[0048] On va maintenant décrire l’opération d’introduc-
tion d’une broche 6 dans une alvéole 54 correspondante
(après qu’au moins câble ait été introduit dans la borne
55) à l’aide des figures 12 et 13.
[0049] Une fois l’extrémité dénudée 8 maintenue entre
la paroi d’appui 50 et la lame ressort 42 (figure 12), l’opé-
rateur raccorde la fiche 7 à la prise 1 comme illustré en
figure 5.
[0050] Dans un premier temps, les broches 6 traver-
sent les orifices 25 du capot 3 et pénètrent dans le com-
partiment 11 du boîtier isolant.
[0051] Lorsque les broches 6 pénètrent dans ce com-
partiment 11 elles sont dirigées vers les alvéoles 54 et
sont guidées par les évasements 56 et les ailettes 58 de
ces alvéoles.
[0052] Chaque broche 6 en pénétrant dans son alvéole
correspondante entraîne une déformation de celle-ci, la
paroi mobile 52 ayant tendance à s’écarter de la paroi
fixe 46 de cette alvéole appartenant au bâti 40 pour per-
mettre à la broche de pénétrer dans celle-ci.
[0053] Le déplacement de la paroi 52 entraîne, par l’in-
termédiaire de la paroi de liaison 51, la déformation du
repli 53 et le déplacement de la paroi d’appui 50 vers la
lame ressort 42.
[0054] Au cours du déplacement, l’extrémité de la pa-
roi 50 qui se raccorde à la paroi 51 s’écarte de la paroi
47 en entraînant par l’intermédiaire du câble 5 une dé-
formation supplémentaire de la lame ressort (augmen-
tation de la flèche de la lame ressort), la portion dénudée
8 du câble étant dans ce cas légèrement fléchie (figure
13). Cette déformation supplémentaire de la lame ressort
42 renforce ainsi la pression de contact de cette lame et
de la paroi 50 avec le câble.
[0055] La lame ressort 42 et la paroi 50 sont ainsi ju-
dicieusement disposées l’une par rapport à l’autre pour
permettre, d’une part, l’insertion d’un câble avec un effort
non nul mais réduit entre cette lame et cette paroi (c’est-
à-dire uniquement suffisant pour empêcher le retrait du
câble en entraînant la lame ressort à s’arc-bouter) et pour
garantir, d’autre part, une fois la broche introduite dans
l’alvéole, un contact électrique optimal en entraînant un
fléchissement supplémentaire de la lame ressort.

[0056] Le contact électrique renforcé permet ainsi de
minimiser de façon importante les risques d’échauffe-
ment dans la prise lors du passage du courant.
[0057] De plus, le renfort de la pression de contact une
fois la broche introduite permet également de compenser
les incertitudes sur les caractéristiques des câbles (dia-
mètre, qualité de fabrication, etc).
[0058] A l’inverse, lorsque la broche 6 est extraite de
l’alvéole 54 la paroi d’appui 50 est libérée de la contrainte
mécanique à laquelle elle était soumise (dans l’exemple
illustré cette paroi retourne dans sa position initiale par
rappel élastique du repli en U 53) de sorte que l’extraction
du câble en agissant sur la lame ressort par le poussoir
43 (figure 14) est également facilitée (au même titre que
l’étape d’insertion de ce câble).
[0059] Dans une variante non représentée, la partie
mobile de l’alvéole n’est pas une paroi de cette alvéole
mais par exemple un doigt en matériau conducteur ou
non relié par un mécanisme de liaison à la paroi d’appui
de la borne.
[0060] Dans une autre variante le bouton poussoir est
remplacé par un levier d’actionnement monté à rotation.
[0061] Dans une autre variante encore, les membres
fixes de l’alvéole et de la borne n’appartiennent pas à un
même bâti et sont séparés l’un de l’autre.
[0062] De nombreuses autres variantes sont possibles
en fonction des circonstances, et on rappelle à cet égard
que l’invention ne se limite pas aux exemples décrits et
représentés.

Revendications

1. Prise électrique comportant un boîtier isolant (2), au
moins une alvéole d’accueil (54) pour une broche
prédéterminée (6) et au moins une borne à con-
nexion automatique (55) pour relier ladite alvéole
(54) à au moins un câble d’alimentation (5), ladite
borne (55) présentant une ouverture d’insertion (39)
dudit câble suivant une direction prédéterminée ainsi
qu’un siège (57) et un membre flexible (42), ledit
membre flexible (42) ayant une arête (64) en regard
dudit siège (57) et étant adapté, d’une part, à se dé-
former sous l’effet d’une sollicitation orientée suivant
ladite direction dans un sens d’insertion grâce à quoi
ledit câble (5), lorsqu’il est engagé dans ladite borne
(55) par ladite ouverture d’insertion (39), peut s’in-
sérer entre ledit siège (57) et ladite arête (64), et,
d’autre part, à retenir le câble (5) entre ledit siège
(57) et ladite arête (64) sous l’effet d’une sollicitation
orientée suivant ladite direction dans un sens d’ex-
traction opposé au sens d’insertion sauf si ledit mem-
bre flexible (42) est déformé pour écarter ladite arête
(64) dudit siège (57), caractérisée en ce que ladite
borne (55) comporte un membre d’appui (50) auquel
appartient ledit siège (57) et un membre fixe (45) qui
porte ledit membre flexible (42), ledit membre d’ap-
pui (50) étant mobile par rapport audit membre fixe
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(45) de cette borne (55), et en ce que ladite alvéole
(54) présente un membre fixe (46) et un membre
mobile (52) par rapport audit membre fixe (46) de
cette alvéole (54), ladite alvéole étant adaptée à ce
que ledit membre mobile (52) de cette alvéole (54)
subisse un déplacement par rapport audit membre
fixe (46) de cette alvéole (54) lors de l’introduction
de ladite broche (6) dans l’alvéole, ladite prise com-
portant également un membre de liaison (51) du
membre mobile (52) de l’alvéole au membre d’appui
(50) de la borne adapté à entraîner ledit membre
d’appui (50) vers ledit membre flexible (42) lors dudit
déplacement grâce à quoi le câble (5) est d’avantage
enserré par ledit membre d’appui (50) et ledit mem-
bre flexible (42) en présence de ladite broche (6)
dans ladite alvéole (54).

2. Prise selon la revendication 1, caractérisée en ce
que ledit membre mobile de l’alvéole est une paroi
(52) de cette alvéole (54).

3. Prise selon l’une quelconque des revendications 1
ou 2, caractérisée en ce que ledit membre de
liaison est une paroi (51) dont une extrémité est re-
liée transversalement à une extrémité dudit membre
mobile (52) de ladite alvéole (54) et dont l’autre ex-
trémité est reliée transversalement à une extrémité
dudit membre d’appui (50) de ladite borne (55).

4. Prise selon la revendication 3, caractérisée en ce
que la face (38) de ladite paroi (51) reliée transver-
salement au membre mobile (52) de l’alvéole (54)
et au membre d’appui (50) de la borne (55) tournée
vers le membre flexible forme une surface de butée
pour l’extrémité dudit câble (5) inséré dans ladite bor-
ne.

5. Prise selon l’une quelconque des revendications 1
à 4, caractérisée en ce que ledit membre d’appui
(50) de la borne (55), ledit membre de liaison (51)
et ledit membre mobile (52) de l’alvéole (54) appar-
tiennent à un même bras mobile (41) formé d’une
seule pièce.

6. Prise selon l’une quelconque des revendications 1
à 5, caractérisée en ce que ledit membre fixe de
ladite borne (55) est une cage (45) entourant ledit
membre d’appui (50) et ledit membre flexible (42).

7. Prise selon la revendication 6, caractérisée en ce
que ledit membre flexible (42) est serti à une paroi
(49) de ladite cage (45).

8. Prise selon l’une quelconque des revendications 1
à 7, caractérisée en ce que ledit membre fixe (46)
de ladite alvéole (54) est situé dans le prolongement
d’une portion (47) dudit membre fixe (45) de ladite
borne (55), le membre fixe (46, 47) de l’alvéole et de

la borne appartenant à un même bâti (40) formé
d’une seule pièce.

9. Prise selon l’une quelconque des revendications 1
à 8, caractérisée en ce que ledit membre fixe (46)
de ladite alvéole (54) présente deux ailettes de gui-
dage (48) de ladite broche (6).

10. Prise selon l’une quelconque des revendications 1
à 9, caractérisée en ce que ladite alvéole (54) pré-
sente un évasement de guidage (56) de ladite bro-
che (6).

11. Prise selon l’une quelconque des revendications 1
à 10, caractérisée en ce ledit membre d’appui (50)
de la borne (55) est relié audit membre fixe (45) de
cette borne par une portion élastiquement déforma-
ble (53).

12. Prise selon la revendication 11, caractérisée en ce
que ladite portion déformable est un repli en U (53).

13. Prise selon l’une quelconque des revendications 1
à 12, caractérisée en ce que ledit membre flexible
(42) est un lame ressort métallique présentant au
moins un tronçon (61, 62) élastiquement déforma-
ble.

14. Prise selon l’une quelconque des revendications 1
à 13, caractérisée en ce que ladite borne automa-
tique (55) comporte également un bouton poussoir
d’actionnement (43) présentant au moins un doigt
(72) disposé en regard dudit membre flexible (42)
pour écarter ladite arête (64) dudit siège (57).

15. Prise selon la revendication 14, caractérisée en ce
que ledit bouton poussoir (43) comporte également
un autre doigt (72), une touche (70) et une cloison
centrale (71) adaptée à être introduite dans une fente
(63) ménagée dans ledit membre flexible (42).

16. Prise selon l’une quelconque des revendications 1
à 15, caractérisée en ce que ledit boîtier (2) com-
porte un premier compartiment (10) dans lequel est
logée ladite borne (55) et un second compartiment
(11) dans lequel est logée ladite alvéole (54).
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